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LayPECT OOUONI

OES OPEitttTIONS

OE ÏOUÏ-TMIT/INCE

POP PHILIPPE OE MONTÜEM'f

OIQECTEUQ CENEOUL OES OOUttNES FRaNCHISEV

Après des années de contraintes
diverses, nées des temps de crises
et de guerre, les échanges
internationaux de marchandises se

multiplient aujourd'hui au point de

constituer un des éléments
caractéristiques de nos économies. Mais
il est un domaine où il semble

certain d'ores et déjà que le
libéralisme ne saurait jouer de la même
manière : c'est celui des mouvements

de main-d'œuvre.
Les difficultés sociales et

psychologiques qui s'opposent à ce

que, comme les biens, cette main-
d'œuvre puisse se déplacer
aisément sur le plan international,
peuvent toutefois être en grande

partie tournées. Il suffit que les

produits qui, eux, circulent désormais

plus facilement à travers les

frontières, aillent au-devant d'elle.
C'est un phénomène logique,

et nous le connaissons bien, à

l'intérieur de la Communauté
Européenne, tant que nous en

sommes encore à la période transitoire;

il ne se pose pas en termes
différents entre la Suisse et la

France.
*

* *

Les Administrations
douanières, traditionnellement chargées

de faire appliquer une police
du commerce extérieur souvent
restrictive, ont su depuis toujours
aménager certains mécanismes

d'exception pour que les

opérations de travail à façon, très bien
fondées économiquement, puissent

s'effectuer aussi librement

que possible. Aujourd'hui, en
France, les formalités prévues en

un tel cas sont réduites : l'admission

temporaire des produits
importés est délivrée en franchise des

droits de douane au vue d'une

simple demande déposée auprès
du Directeur régional des

Douanes dont dépend le bureau
d'importation. La taxe dite « de

formalité douanière », qui frappe,
au taux de 2 %o, la valeur de

toute marchandise à chaque fois
qu'elle fait l'objet d'une déclaration

en douane, n'est perçue, en

cas d'ouvraison pour compte étranger,

qu'une seule fois, au moment
de la réexportation du produit fini,
l'opération d'importation
(souscription de l'acquit garantissant
la réexportation) est, elle, exonérée.

L'entrée en France de produits
appartenant à des Suisses, et
destinés à être transformés ou à

recevoir un complément de main-
d'œuvre dans des usines
françaises, s'opère donc en franchise

avec un minimum de formalités.
Mais c'est auprès des bureaux
intérieurs, que l'Administration des

24



WM: M
douanes a ouvert depuis peu dans
la plupart des centres économiques
français, que j'inviterais le plus
volontiers les industriels suisses,
intéressés par le travail à façon en
France, à effectuer les opérations
d'admission temporaire. Notre
nouvelle implantation intérieure
correspond en effet à un désir de

mieux intégrer la douane aux
circuits commerciaux existants, et
d'intervenir sur les lieux normaux
de production et de consommation
en meilleure connaissance de cause.
En s'adressant de préférence à de
tels offices, — où se trouvent déjà
domiciliées les opérations de

commerce extérieur réalisées par les

usines françaises auxquelles ils

vont confier leurs produits pour
ouvraison — ces industriels
bénéficieront d'un accueil moms
anonyme, d'une rapidité de service
plus grande, et de procédures
d'exécution mieux adaptées à leurs
besoins particuliers, que dans les

bureaux frontaliers traditionnels.

*
* *

Il faut espérer, en effet, que
l'augmentation du commerce
extérieur, qui affecte nos échanges avec

nos partenaires du Marché
Commun, continuera à se mani¬

fester dans les mêmes conditions
dans nos relations avec la Suisse.
Si elle ne fait pas partie de celui-ci
la Confédération helvétique n'en
demeure pas moins pour nous une
voisine et amie à laquelle nous
attachent à la fois des liens

historiques, et des intérêts économiques
bien actuels.

Je souhaite donc très vivement

que se développe entre nos deux

pays, ce « trafic de perfectionnement

» qui constitue une des

manifestations les plus accentuées

et les plus valables de l'intégration
économique internationale.
Jusqu'à présent il semble que les

industriels français aient envoyé
davantage de leurs produits se

faire travailler en Suisse que les

industriels suisses n'en envoient
en France; c'est là, sans doute, un
hommage mérité à la qualité de la

main-d'œuvre helvétique.
J'espère que dorénavant de

nombreuses opérations de travail à

façon en France pour le compte
suisse montreront que, dans ce

sens aussi, la sous-traitance
présente un intérêt. En tout cas, s'il

en était besoin, toute disposition
nouvelle serait volontiers examinée,

sur le plan douanier, pour faciliter
de tels mouvements.

P. de M.
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